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Présentation 

Les Achard’Nés sont ouverts aux jeunes de 11 à 17 ans, scolarisés à 

partir du collège ou à partir de l’été juste avant la rentrée en 6ème.  

Ils permettent aux jeunes des communes des Achards, du Girouard, de 

Sainte-Flaive-des-Loups et de Saint-Georges-de-Pointindoux de se  

retrouver dans un lieu adapté et encadré. Plus qu’un simple lieu de 

passage, l’espace jeunes se veut être un lieu d’activités, d’échanges, 

d’informations et de socialisation. 
 

 

 1 accueil pour les 11-14 ans 

  Directrice/animatrice : Cindy LENESTOUR  

  Animateur : Aurélien BOUTOLLEAU  

+ saisonniers pendant les vacances scolaires 

 1 autre pour les 14-17 ans 

  Directrice/animatrice : Jasmine LOUINEAU 

  Saisonniers pendant les vacances scolaires 

Les jeunes des 4 communes concernées, sont accueillis dans 4 espaces  

différents selon un planning défini. Un ramassage en mini-bus ou en 

car s’effectue dans les communes où ne se déroule pas l’activité. 
 

Les 4 espaces jeunes sont situés : 

 À la Chapelle-Achard, LES ACHARDS : Place de l’église, 

 À la Mothe-Achard, LES ACHARDS : Place du Vieux Château, 

 À Sainte-Flaive-des-Loups : Route de la Gourdière, espace du Genêt, 

 À Saint-Georges-de-Pointindoux : Rue de la Fontaine. 

Les Achard’Nés sont composés de 2 accueils : 

Les jeunes nés en 2010, peuvent fréquenter les Achard’nés 11-14 ans à partir du 5 

Juillet 2021. Les jeunes nés en  2007 pourront fréquenter soit les 11-14 ans ou 

soit les 14-17 ans ( A partir de Septembre 2021, le groupe 14-17 ans passe en  

déclaration accueil de jeunes et pourra accueillir les jeunes seulement à partir 

de leurs 14 ans révolus ) 



Fonctionnement 
Les  accueils de loisirs  : 

 Sont ouverts sur les périodes scolaires : 

  Le Mercredi après-midi de 14h30 à 17h30 pour les 11-14 ans, 

  Le Vendredi soir de 19h30 à 22h pour les 14-17 ans, 

  Encadrés par 1 animateur diplômé, 

  Une activité gratuite est proposée à chaque ouverture.  

(cf : programme des Mercredis et Vendredis sur le portail Familles) 

 

 Sont ouverts sur les périodes de vacances scolaires  

  Sur une journée ou sur un après-midi ou sur une soirée, 

  Encadrés par 1 ou plusieurs animateurs, 

  1 activité (manuelle, sportive, artistique, culturelle, sortie, soi-

rée…) est proposée 5 jours par semaine,  

(cf : Programme des vacances scolaires sur le portail familles) 

  Le détail des tarifs des vacances sont consultables sur le portail 

familles. 
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Conditions d’accès 

Inscriptions aux activités 
Rendez-vous sur le portail familles :  
paysdesachards.portail-familles.app 

 

Contacts 

Cindy LENESTOUR (11-14 ans) au 09.67.71.58.96 ou au 06.42.80.94.60  

Jasmine LOUINEAU (14-17 ans) au 09.67.71.58.96 ou au 06.48.79.19.48   

ou par mail à achardnes@cc-paysdesachards.fr 
 

Accueils de Loisirs Les Achard’Nés  

2 Rue Victor Hugo, 85150 LES ACHARDS (La Mothe-Achard) 

 Si vous possédez déjà un compte sur le portail familles, il suffit de  

renseigner les éléments nécessaires à la prise en charge du jeune sur votre 

compte famille en mettant à jour : l’identité de la famille / l’identité du jeune / 

les éléments sur sa santé et les différentes autorisations en téléchargeant les 

documents à jour.  

(Attestation d’assurance, copie du DTPolio à jour, attestation CAF ou MSA) 

 Si vous ne possédez pas de compte sur le portail familles, une fiche  

d’inscription doit obligatoirement être téléchargée sur le portail   

paysdesachards.portail-familles.app 

 et nous être retournée complétée afin de créer votre compte sur celui-ci. Elle doit 

comporter les renseignements nécessaires à la prise en charge de l’enfant. Elle est 

accompagnée des documents relatifs à la santé (copie des vaccinations, allergies… 

à transmettre à chaque renouvellement du DTPolio et du P.A.I),  

aux ressources (attestation CAF et MSA à transmettre à chaque début d’année  

civile), et à l’assurance (responsabilité civile ou extrascolaire à transmettre à 

chaque renouvellement du contrat).  

Un enfant peut fréquenter l’accueil de loisirs uniquement lorsque le 

dossier d’inscription est complet, avec les pièces jointes demandées. 
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